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1ère Partie : Présentation du cabinet ABB

 
Mon maître de stage, Noemie Alzraa Brami, est une avocate qui exerce depuis 6 ans, dont 4 ans au sein de la structure ABB.

Le cabinet ABB est une petite structure de moyens qui réunie dans des locaux rue Boissière à Paris 5 avocats, qui exercent dans divers domaines.

La structure de moyens permet de répartir les frais du loyer des locaux, de la secrétaire à l’accueil, ainsi que des autres frais afférents au fonctionnement d’un cabinet. Néanmoins, il n’y a pas de partage des honoraires entre les différents avocats.   
Maître Alzraa Brami a pour principaux domaines d’exercice le droit des affaires, et le droit des personnes. Toutefois, il s’agit d’un cabinet généraliste, qui m’a permis de participer à des dossiers dans différents domaines juridiques.

J’étais l’unique stagiaire, et mon maître de stage a eu à cœur de me faire participer à tous les aspects du métier d’avocat. J’ai pu participer à la gestion administrative d’un cabinet comprenant la rédaction quotidienne des « feuilles de temps » ou « time sheet »,  de la facturation, ou le recouvrement. J’ai appris de bonnes habitudes, comme rédiger tous les jours ma time sheet, que je tenais à jour tout au long de la journée, plutôt qu’essayer le soir de me souvenir de ce que j’avais fait, et du temps que j’y avais passé.
J’ai pu voir les différentes étapes de l’évolution chronologique d’un dossier, de la consultation client, les recherches, résumés, courriers d’avocat,  d’actes et de consultations, et phases contentieuses, et m’essayer à ces occasions au travail quotidien d’un avocat. 
Cette expérience m’a grandement enrichie.

 2ème  Partie : Objectifs du stage 

Ce stage est effectué dans le cadre du Master II Droit des procédures et mesures d’exécution de l’UPEC, sous la direction d’Antoine Bolze, qui est un Master II professionnel et théorique. Par conséquent, il doit être sanctionné par un stage dans une structure professionnelle, juridiction, association, entreprise, cabinet d’huissier, ou avocat.

C’est dans un cabinet d’avocat que j’ai choisi d’exercer mon stage, car j’ai par ailleurs réussi l’examen 2014 du crfpa, et je me destine à ouvrir un cabinet le plus rapidement possible, tout en faisant un doctorat.
Le stage devait durer au minimum 7 semaines. Le Master II s’est terminé au mois de février 2014, mais j’ai eu le plaisir d’être occupé à organiser le concours d’éloquence durant le mois de mars. Mes cours à l’EFB commençaient au mois de juillet, j’ai donc demandé à Maître Alzraa Brami de me prendre 3 mois d’avril à juin, ce qu’elle a accepté.
Les objectifs du stage étaient de m’initier et de participer aux missions de l’avocat :

· La consultation client.

· La rédaction d’actes et de courrier.
· Gérer les phases contentieuses. 

· Gérer les phases administratives de facturation et recouvrement.
3eme Partie : Missions du Stage 
Le rapport de stage étant limité en pages, j’ai choisi de présenter un échantillonnage varié de missions accomplies au cours des 3 mois, plutôt qu’un catalogage exhaustif et chronologique de mon travail.
Les thèmes traités seront la consultation client (A), le dépôt d’un acte au Tribunal de Commerce de Paris (B), la réunion d’expertise (C). 
A. La consultation client

Conformément aux enseignements d’Aristote dans sa Poétique, tout récit a un début, un milieu, et une fin. Un dossier est comme un récit dont les auteurs sont le client, l’avocat, le juge et les parties adverses. Le récit débute par la consultation client. 

En vue de ma propre pratique professionnelle, qui j’espère commencera en septembre 2016 après ma prestation de serment dans mon propre cabinet, j’ai tiré un certain nombre d’enseignements sur la consultation client (1), que j’illustrerais par un dossier en particulier (2).

1. Présentation de la consultation client 


La profession d’avocat en 2015 est peut-être une des plus concurrentielles qui soient. Il y a environs 60 000 avocats en France, dont presque la moitié à Paris. Par conséquent, les deux premières difficultés auxquelles l’avocat doit faire face sont de se faire connaître pour qu’on vienne le consulter, et la deuxième que le client décide de lui confier son dossier à l’issue de la consultation.

C’est le double enjeu de la consultation, qui est humain et technique. Il faut fournir une écoute attentive au client, il faut l’interroger, et mener l’enquête, tel Sherlock Holmes, car le récit seul du client ne suffit jamais. Le client n’est pas avocat, il ne sait ni identifier les faits pertinents, ni les problèmes juridiques, ni même les mêmes buts qu’il cherche à atteindre. 
Et pour peu que la dimension affective s’en mêle, entre les vérités que le client déni ou ne veut pas révéler, il faut faire preuve d’autant de psychologie que d’acuité intellectuelle pour mener à bien une consultation. 
Les deux écueils à éviter sont la « communion » avec le client, et être trop froid. Le métier a changé depuis les années 50, où l’avocat à l’instar du médecin représentait une autorité respectée dont on ne discutait pas les avis. Le client demande une prise en charge et une disponibilité complètes, mais le serment d’avocat lui impose l’exercice d’une distance. 
Une distance à l’égard du client, des juges, et de tout ce qui l’empêcherait de respecter sa déontologie. Il ne faut être capable de dire « non » au client, de le convaincre, de garder une distance émotionnelle nécessaire avec le client, qui souvent a perdu son propre recul. Il en va confraternité entre avocats, qui sont capables de faire le pont entre des parties qui ne peuvent plus se parler.  

Quelles sont les obligations déontologiques de l’avocat à l’occasion d’une consultation ?
- Eviter le conflit d’intérêt.

- Vérifier l’identité du client, et son pouvoir d’agir, par exemple s’il dit représenter une personne morale.
- Vérifier la provenance des fonds, pour éviter le blanchiment d’argent (tracfin).

- Respecter le secret professionnel.

- Respecter les devoirs de compétence et de conscience qui commandent de ne pas accepter un dossier qu’il sait ne pas pouvoir défendre avec implication et maîtrise technique.

Facturer ou non la première consultation ? 
Il peut-être pertinent dans l’optique de finir de convaincre le client de donner un dossier de ne pas facturer la première consultation. Si la consultation n’a aucune chance d’aboutir à un dossier, de par l’absence de problème juridique, la gratuité de la consultation peut aussi amener le client à revenir et à recommander l’avocat pour d’autres dossiers. Mais la plupart du temps, dans le cadre d’une bonne gestion du cabinet qui est aussi une entreprise, facturer la première consultation est une bonne pratique.

La transition entre la 1ere consultation et la prise du dossier : la lettre d’engagement
 La lettre d’engagement permet de rappeler les éléments saillants de la consultation, la mission de l’avocat qui est mandataire de son client, et de fixer les modalités d’honoraires, qu’il convient d’évoquer dès la 1ere consultation, dans la transparence et la sincérité. La convention d’honoraire est une sécurité pour le client comme pour l’avocat.
Il convient d’illustrer cette présentation par un exemple concret de mon stage, la consultation de M Malka (nom modifié afin de garantir l’anonymat du client).
2. La consultation de M Malka 

M Malka, jeune entrepreneur de 37 ans dans la vente de téléphone mobile, et sa sœur, pharmacienne, venue l’épaulée, venaient au sujet de difficultés  dans la garde de sa jeune fille mineure avec sa concubine. En annexe 1 figure la lettre que j’ai rédigé pour répondre aux demandes de M Malka. 
Le client était nerveux, voire agité, et sa sœur inquiète. Après une brève introduction de mon maître de stage, me présentant en qualité de stagiaire, le client nous exposa ce qui l’amenait.

Son propos était particulièrement embrouillé, émaillé de digressions, de considérations sur sa vie affective turbulente, de références aux hautes personnalités nationales et internationales avec lesquelles lui-même et sa concubine étaient en contact, et commentaires peu élogieux sur la mère de sa fille. 
La première partie du problème était une cure d’amincissement en clinique, dans le Sud, de sa concubine pour régler un problème d’obésité, au cours de laquelle elle aurait eu des « comportements nymphomanes », dont M Malka aurait eu vent, ainsi que du témoignage d’un médecin de la clinique rapportant des mauvais traitement sur leur fille, et une grande instabilité mentale dangereuse de sa concubine.
La deuxième partie du problème était les difficultés que rencontrait M Malka pour voir leur fille.

La troisième partie était sa volonté de porter plainte pour « harcèlement moral » contre sa concubine.

Notre client réclamait que nous « enquêtions » dans la clinique pour établir la véracité des faits, de consulter le dossier médical de sa concubine, et nous garantissions immédiatement l’application de son droit de garde, que nous lancions une procédure d’internement psychiatrique contre elle, et que nous « prenions toutes mesures » propres à le protéger lui et sa fille contre sa concubine.
Maître Alzraa Brami procéda à ce que je qualifierais de « contre-interrogatoire », destiné à faire le tri des données, dans un récit manifestement déformé par les exagérations et des extravagances peu crédibles.
Finalement, il s’avéra une absence de problème de garde, M Malka ayant vu sa fille il y a moins d’une semaine, et sa mère se contentant de « plus lui répondre » qu’au bout du 20e sms dans la journée, et qu’au sujet du « harcèlement » par sms, il le pratiquait autant qu’elle.
Je me chargeais de débroussailler la question des évènements de la clinique, et des actions à envisager. Je commençais par très brièvement expliquer la notion de secret professionnel médical, qu’il était impossible à un avocat de procéder aux investigations qu’il réclamait, mais que par contre, nous pouvions nous mettre en contact avec le médecin pour lui demander s’il était prêt à témoigner dans le cadre d’une procédure auprès du JAF (juge aux affaires familiales) pour modifier les condition de garde de leur fille.

C’est alors qu’apparu ce qui allait être l’épine dans le pied de mon maître de stage tout au long de la gestion de ce dossier, l’indécision et la confusion absolues de M Malka. Ce dernier voulait tout et son inverse, agir contre la mère de sa fille, tout en projetant des vacances avec elle, le tout sous fond d’avenir indécis de leur couple. Il était clair que sans se l’avouer, M Malka était prêt à se remettre en couple à tout moment avec elle si elle le désirait, mais qu’en attendait il niait désirer cette issue.
Cette situation exaspérait visiblement sa sœur, et pour tenter de clarifier les choses je mettais M Malka face aux effets dévastateurs d’une action devant le JAF sur ses relations avec la mère de leur fille, sur la durée et le coût de la procédure, sur le retentissement de la nomination d’un expert psychologue sur la durée et le coût, et sur son entourage.

Maître Alzraa Brami lui recommanda de bien réfléchir à ce qu’il désirait et aux implications de ses choix, de ne plus harceler et raconter n’importe quoi par sms à sa concubine, lui expliqua que ce n’était pas à elle de lui répondre à ses demandes de conseils sur sa vie affective, avant de conclure la consultation. 

Comment finit l’histoire de M Malka ? Il harcela par téléphone mon maître de stage, racontant avec une orgie de détails rocambolesques l’évolution hiératique de sa relation avec sa concubine, n’initia aucune action en justice, et obligea Maître Alzraa Brami à lui demander de ne plus l’appeler n’importe quand pour lui rapporter ces évènements.
Le dossier Malka donna lieu à assez peu de recherches et de rédactions d’actes, mais le dépôt d’actes au Tribunal de Commerce de Paris me donna l’occasion de toucher à cette dimension contentieuse.

B. Le dépot d’acte au Tribunal de Commerce de Paris


J’ai eu le plaisir d’assister Maître Alzraa-Brami dans une affaire d’injonction de payer, qui était déjà en cours. Le dossier GOELAND (1), qui me donna l’occasion de déposer un acte de désistement au Tribunal de Commerce de Paris (2).
1. Le dossier Goeland

Il s’agissait d’une injonction de payer pour laquelle nous représentions le demandeur, la société Goéland. En annexe 2, figure le courrier que j’ai rédigé pour mon Maître de stage, demandant le désistement d’instance.
La société Goéland produit des vêtements, et la société Gros Minet lui en commanda. Les vêtements ne correspondaient pas à la commande, et après quelques tentatives de faire correspondre la demande à l’offre, la société Gros Minet refusa de payer pour les biens fournis. L’injonction de payer se solda par un fiasco pour notre client qui en était pourtant à l’origine.
En effet, notre client, après avoir promis des pièces à fournir pour alimenter le dossier, s’est avéré être dans l’incapacité de les produire. Nous n’avions donc plus d’autres possibilités que proposer le désistement d’instance au confrère représentant la société Gros Minet, qui l’a accepté.
J’ai donc rédigé une lettre de désistement d’instance, Maître Alzraa-Brami m’a nanti de l’heure et du jour, et je me suis rendu au Tribunal de Commerce (TC) de Paris.
2. Le désistement d’instance au Tribunal de Commerce de Paris

Cela a été un des meilleurs moments de mon stage, un des plus forts. J’étais tout seul, je venais pour la première fois au TC de Paris, même si je connaissais bien le Palais de Justice en face qui accueil –du moins pour quelques temps encore- le TGI de Paris, je découvrais ce somptueux tribunal. Je confesse que j’ai même pris pléiade de photos avec mon smartphone.
Je me suis rendu au 1er étage, j’ai interrogé diverses personnes pour trouver la chambre appropriée, qui n’était pas la salle habituelle, d’après ce que l’on m’a dit. La salle bruissait du bruit de dizaines d’avocats discutant par petits groupes, offrant une grande variété de profils, des jeunes gens, des plus âgés, en robe, en costumes, ou en tenues plus décontractées. Au fond de la salle, derrière leurs tables, le magistrat consulaire et ses assesseurs et greffiers compulsaient des dossiers prélevés dans un authentique palais de papier qui trônait devant eux.

Sur de longs bancs immédiatement à ma gauche, se trouvait une multitudes de documents sous plastiques, qui constituaient le rôle. Un jeune avocat m’expliqua très spontanément comment le consulté, et je voyais l’heure de passage de mon affaire.

Mon Maître de stage m’avait recommandé de trouver le confrère défendant l’autre partie. Je demandais à l’avocat s’il l’a connaissait, et il me répondit qu’il connaissait assez mal cette partie du palais, mais il me recommanda une avocate qui semblait être un pilier du lieu, et qui connaissait tout le monde.

J’allait donc me présenter à cette dame en tailleur qui me renseigna très obligeamment.  Je pu faire la connaissance du confrère. Pendant que nous faisions connaissance, elle me demanda si j’avais un mandat. Je me rendis compte que Maître Alzraa-Brami et moi avions totalement oublié ce détail. Quelques futurs confrères à qui j’expliquais que c’était mon premier stage et ma première « plaidoirie » (évidemment ce n’était pas une plaidoirie, c’est interdit !), et elles m’expliquèrent comment procéder.
Je me rendis auprès du greffier, et lui expliquait que j’étais élève-avocat, et que mon Maître de stage avait oublié de me donner un pouvoir. Très aimablement, le greffier accepta de faire une exception, et au moment où notre affaire était appelée, je m’avançais, et je dis de ma voix la plus mûre et prodonde « Je me désiste », et c’était fini.
La réunion d’expertise fut un autre exercice auquel je pris beaucoup de plaisir, et très riche en enseignements.
C. La Réunion d’expertise 


M Movezandroa nous avait mandaté dans le cadre d’une affaire de copropriété (1), qui donna lieu à une réunion d’expertise (2).
1. Le dossier Movezandra

M Movezandroa était propriétaire d’un studio parisien, quand eu lieu un dégât des eaux. Il vendit le local, mais fut solliciter par la copropriété afin de contribuer aux travaux de réparation de la colonne d’eau et de refaire l’étanchéité des bacs à douche litigieux ainsi que les robinetteries et de supprimer les sanibroyeurs.

Un premier point litigieux était la nature de la conduite d’eau, si elle était d’usage commun, à tout l’immeuble, et uniquement aux copropriétaires de l’étage. Notre prosition était le caractère commun à l’ensemble de l’immeuble, nous semble-t-il conformément au droit de la copropriété. Il n’était nullement fait mention dans le règlement intérieur de ces canalisations, et le droit commun est que tout équipement servant à tout l’immeuble est commun.
Notre but était donc de demander une répartition des charges de réparation minimisant au maximum la part de notre client. Le syndicat de copropriété, pour sa part, avançait une argumentation plutôt douteuse, concernant le caractère soit-disant sauvage de ces canalisations posées « sans son autorisation », laissant sous-entendre qu’elle n’était pas concernée, ce qui est une position totalement contra legem. Il paraît probable que le seul objectif du confrère représentant le syndicat cherchait uniquement à minimiser sa propre part dans les réparations.
Tel était l’enjeu que nous avions établis, par courrier envoyé à notre client, avec sa signature, avant l’expertise. L’envoi et la signature par le client à de tels courriers est une bonne pratique professionnelle, qui protège autant le client que l’avocat. En effet, ils maintiennent informés et impliqués le client à chaque étape de la procédure, ce qui est psychologiquement important pour le sentiment du client d’être maître de sa procédure.
Du côté de l’avocat, il s’agit de constituer des preuves écrites qu’il a informé, expliqué les choix le client, afin de prévenir au maximum toute mise en cause de sa responsabilité civile professionnelle.

Nous allames donc à la réunion d’expertise.
2. L’expertise 

La réunion d’expertise fut la seule expérience dans mon initiation au métier d’avocat qui me communiqua une sensation de désordre, d’anarchie intellectuelle, et d’inutilité des débats. 

La réunion des protagonistes tenait du picaresque, le représentant du syndicat perpétuellement renfrogné, qui ne manquait jamais une occasion de prendre la parole pour lancer des accusations hors sujets qui éprouvaient les nerfs de tout le monde. Son avocat, aux allures de jeune homme brillant et dynamique, qui donnait le sentiment de s’ennuyer profondément, et n’intervenait qu’avec une infinie lassitude.

Les copropriétaires concernés, avec leurs conseils, qui formaient un groupe nombreux et bruyant.

La copropriétaire victime du dégât des eaux, qui vivait un drame depuis des années, puisque les travaux de réparation étaient bloqués, et était plongé dans sa détresse, sans comprendre les enjeux juridiques.

Et enfin, le maître de cérémonie, l’expert, qui parlait énormément, provoquant une confusion de plus en plus grande au fil des heures.
Les débats commencèrent, un jeune copropriétaire monopolisa longtemps la parole, affichant de bonnes intentions, et une incompréhension totale du droit. Ce fut le seul et unique moment où je fis une minuscule intervention pour tenter de lui expliquer certains points, mais j’abandonnais très vite devant l’absence d’utilité de mes efforts.

Le seul morceau de bravoure juridique est imputable à un des avocats conseil d’un colocataire, qui exposa d’une voix ferme et posée les problèmes juridiques, avec une clarté et une concision remarquable. Je me pris à espérer que la réunion allait être productive.

Mais très vite, des considérations hors de propos occupèrent de nouveau les débats. Le sujet était le caractère de « vendeurs de sommeil » de l’unique propriétaire des lots du 5e étage, qui avait fait l’objet d’un reportage sur TF1. La position de l’avocat de la copropriété était que le syndic ne consentirait aux travaux que si les lots étaient « switchés », c’est-à-dire réunis, pour ne plus être des locaux impropres à la location. 
Il eu aussi le colocataire très énervé, mon Maître de stage m’informa qu’il y en avait toujours un, qui manqua souvent de partir dans une grande empoignade avec le syndic, mais son avocat s’interposa toujours pour éviter la situation de dégénérée. 

Après 2 heures de ces arguties, l’expert donna le signal du départ vers le 5e étage, où nous nous rendîmes en procession dispersée, se bousculant dans les étroits escaliers et couloirs.

Maître Alzraa-Brami attendit la toute fin de la réunion pour intervenir dehors auprès de l’expert, pour faire valoir ses observations.
Finalement, l’expert refusa de prendre position sur le caractère commun ou non de la colonne d’eau, au motif que ça n’entrait ni dans ses compétences, ni dans sa mission, ce qui était exact.
Néanmoins, nous fûmes mécontent du fait que malgré nos demandes, l’expert en opposition avec sa mission n’ait pas proposé deux barèmes de répartition, dans l’hypothèse du caractère commun ou non. 
Nous reprochions également à l’expert de ne pas avoir reproduit le même raisonnement sur la question du changement de propriétaire du local de M Movezandroa.
L’expérience ne fut la plus édifiante intellectuellement, mais humainement riche d’enseignements.
4eme Partie : Conclusion 


J’ai étudié de longues années pour avoir le droit de devenir avocat, et ce stage a été un moment qui a énormément compté pour moi, puisqu’il a été la première immersion réelle dans ce métier. Il m’a permis de réaliser concrètement pourquoi je voulais embrasser cette carrière. 

Depuis mon plus jeune âge, ma liberté a toujours été ce que j’ai défendu avec ardeur contre vents et marées. Ma liberté de penser, de m’exprimer, de questionner, de contester, de me battre, de défendre des personnes et des causes.

Ce besoin atavique trouve son épanchement dans le métier d’avocat. J’ai pris conscience à quel point l’avocat doit faire preuve d’une grande force d’indépendance pour concilier des intérêts antagonistes d’une profession de service, mais aussi d’auxiliaire de justice.
Il doit respecter son serment de servir avec dignité, conscience, indépendance, probité, et humanité. D’un côté l’avocat a entre ses mains la fortune, la dignité, et la liberté de son client, il doit lui prodiguer les conseils et la défense les plus sages et experts possibles, et il est dépendant de la reconnaissance du client pour l’avenir et le développement de sa réputation et de sa clientèle. De l’autre côté, il est tenu par sa déontologie, à charge d’engager sa responsabilité civile professionnelle, de garder une certaine indépendance émotionnelle et intellectuelle avec son client, afin de pas laisser altérer son jugement par les peines et les colères de son client, de pouvoir le convaincre, s’opposer à lui, le faire changer d’avis, et préserver sa confraternité avec les avocats adverses pour établir des ponts entre deux parties qui ne peuvent plus se parler. 
J’ai abordé ce stage avec un enthousiasme débordant, comme une chance, une récompense, et un grand moment de ma vie, venant sanctionner des efforts d’années entières de labeur, et devant préparer l’avenir. Maître Noemie Alzraa Brami m’a rendu mon dévouement par une aussi grande générosité, avec une volonté permanente de me transmettre son expérience, ses connaissances, et sa vision du métier. 
J’ai eu un immense plaisir du premier au dernier jour, et j’ai tout adoré, me lever tôt et mettre un costume, arriver 15 minutes avant mon Maître de stage, ranger, classer, photocopier, lire, produire des documents avec le maximum d’efficacité et de qualité, choisir les questions que je posais et réfléchir si je pouvais trouver la solution seul, discuter avec mon Maître de stage des options disponibles, me prouver la valeur de mes connaissances et de mes facultés de raisonnement, aller au tribunal en me présentant « bonjour, Eliya Waiche, élève-avocat de Maître Alzraa Brami (je ne trichais pas, je suis effectivement élève avocat même si le stage ne comptais que pour le M2) », à mes futurs confrères, rentrer chez moi et répondre aux questions de mes proches sur ce que j’avais appris.

J’attends avec impatience mon stage final de l’EFB, et enfin de pouvoir pratiquer dans mon propre cabinet.
ANNEXE 1 : L’affaire MALKA

Noémie ALZRAA-BRAMI

Avocat au Barreau de Paris

Paris, le 20 avril 2015,

Maître LELIEVRE

4-16, rue de Jeu de l’Arc

95160 MONTMORENCY
Réfs : SONIGO/ HATCHUEL

Mon Cher Confrère,

J’interviens en qualité de conseil de Monsieur Shlomo MALKA dans le cadre du dossier cité en référence.

Vous avez adressé un courriel en date du 16 avril 2015 à mon client, dans lequel vous faites état d’un harcèlement dont serait victime votre cliente Mademoiselle Julie NAKACHE et qui aurait pour cause les appels que vous qualifiez d’incessants de la part de monsieur Shlomo MALKA, son concubin.

L’article 222-16 du Code Pénal que vous mentionnez dans votre courrier dispose que : « Les appels téléphoniques malveillants réitérés, les envois réitérés de messages malveillants émis par la voie des communications électroniques ou les agressions sonores en vue de troubler la tranquillité d'autrui, sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. ».

Ainsi, à la lecture de ce texte, seuls les appels ou messages malveillants sont de nature à troubler la tranquillité d’autrui et par voie de conséquence constitutifs d’un délit pénal. Les appels ou messages de mon client n’ont jamais été malveillants, bien au contraire, ils n’avaient pour d’autre finalité que de prendre des nouvelles d’Eva ou de l’état de santé de mademoiselle Julie NAKACHE.

De même, il est à mon sens utile de rappeler que mademoiselle Julie NAKACHE a contacté mon client à maintes reprises et a renoué pas plus tard que le weekend dernier, des relations amoureuses avec celui-ci.

Par conséquent il me semble difficile de caractériser le délit pénal dans ces circonstances. Concernant l’ordinateur portable, il est important de clarifier les choses, dès lors que cet ordinateur appartient à la société de Monsieur Shlomo MALKA et qu’il ne s’en est jamais servi à d’autres fins que professionnelles, à l’instar de mademoiselle Julie NAKACHE.
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Le téléphone portable qu’utilisait votre cliente appartenait également à la société, mon client en a effectivement changé la puce car il souhaitait changer d’opérateur pour bénéficier d’un abonnement plus avantageux ce qui ne constitue à mon sens, aucune faute répréhensible, dès lors qu’il s’agit d’outils de travail et que mon client peut parfaitement en justifier.

A ce jour, votre cliente adopte en revanche un comportement répréhensible légalement concernant Eva. En effet, mon client Monsieur Shlomo MALKA ne peut voir sa fille quand il le désire et Mademoiselle Julie NAKACHE lui impose de manière arbitraire des conditions pour ces brèves entrevues avec Eva.

Aux termes de l’article 372 du Code civil l’exercice de l’autorité parentale est commun et depuis la loi du 4 mars 2002 cette disposition est applicable en cas de concubinage comme c’est le cas en l’espèce.

A l’heure actuelle, le droit de garde d’Eva a été fixé arbitrairement par votre cliente et ne respecte en rien un partage équitable auquel mon client est parfaitement éligible d’un point de vue légal.

Par conséquent, dans un soucis de préserver Eva dans ce cadre déjà conflictuel nous n’avons pas engagé de poursuites à ce jour et souhaiterions qu’un accord amiable soit trouvé dans les plus brefs délais pour fixer les conditions et modalités du droit de garde d’Eva.

Néanmoins, en l’absence d’un accord satisfaisant pour mon client qui est à ce jour privé de voir sa fille de manière régulière, nous n’hésiterons pas à saisir le juge des affaires familiales afin de résoudre ce litige.

Je me tiens donc à votre entière disposition pour en discuter,

Dans l’attente de vous lire,

Je vous prie de me croire,

Votre Bien Dévouée,

Noémie ALZRAA-BRAMI
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ANNEXE 2 : L’affaire GOELAND
A MONSIEUR LE PRESIDENT DU

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS

Audience du 30 mars 2015 :

RG N° :

CONCLUSIONS DE DESISTEMENT D’INSTANCE ET D’ACTION ET

D’ACCEPTATION DE DESISTEMENT D’INSTANCE ET D’ACTION

POUR :


La société GOELAND
SARL au capital social de 15 000 € ayant pour siège social au 270, rue Saint Honoré 75001 Paris.

Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Toulouse sous le n° 521 141 929 00021.

Représentée son gérant M. Yoann Shlomo
Né le 25 février 1984 à Toulouse

De nationalité française  

DEMANDEUR 

Ayant pour avocat : 

Maître Alzraa-Brami Noémie

Avocat à la Cour

40 rue Boissière

Tel : 01 56 90 49 70

Toque : E0824

CONTRE :

La société GROS MINET, SARL dont le siège social est située au 72 avenue Kléber 75116 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 530812114.

DEFENDERESSE

Ayant pour avocats :
SELARL HM GALIMIDI

Maitre Henri M. Galimidi

Avocat au Barreau de Paris

61, rue de la Fontaine – 75016 PARIS

Tél : 01 56 91 39 00 Télécopie : 01 56 91 39 09

Toque K 123 

OBJET DE LA DEMANDE

I-RAPPEL DES FAITS

La société GOELAND  a été créée le 19 mars 2010, par Yoann Salomon, jeune entrepreneur Toulousain, pour la commercialisation de sa marque de vêtements « L’EQUIPEE AFRICAINE ».

Depuis 2011, elle était le fournisseur habituel de la société GROS MINET, multimarque à Paris.

Le 19 septembre 2011, la société GROS MINET  a commandé pour 8801,91 euros de marchandise auprès de la société GOELAND.

Cette commande a donnée lieu à deux bons de livraison en date des  5 et 27 janvier 2012.

Le 27 janvier 2012, la facture correspondante a été émise, déduction faite de la somme de 2569,59 euros, déjà acquittée par la société GROS MINET.

Un second paiement de 3116 euros a été effectué en mars 2012.

Le solde impayé s’élève donc à 3116,32 euros.

Un accord a été trouvé avec la société GOELAND, en raison du caractère inadéquat d’une partie de la marchandise, des pantalons.

La société GOELAND a accepté d’émettre un avoir de 880,26 euros correspondant au prix d’achat de ces pantalons, à condition qu’ils lui soient restitués.

A ce jour, lesdits pantalons n’ont jamais été restitués.

La somme de 880,26 euros doit donc être réintégrée à la créance.

Le 6 novembre 2012, la société GROS MINET a passé une nouvelle commande auprès de la société GOELAND, pour un montant de 5553,03 euros.

La société GROS MINET a refusé de s’acquitter de ce montant, au motif de la défectuosité de cette commande.

La somme totale des impayés s’élève à 8724,36 euros.

Après plusieurs relances infructueuses la société GOELAND a été contrainte de saisir le Tribunal de commerce de Paris, aux fins d’injonction de payer.

La société GROS MINET a formé une opposition au paiement de la somme litigieuse. 

II- DISCUSSION

Les parties se sont rapprochées, et se sont accordées. En application de cet accord, la société GOELAND se désiste purement et simplement de l’action et de l’instance engagée à l’encontre de la société GROS MINET.,  telle qu’elle résulte de l’acte introductif d’instance, ce que la société GROS MINET  accepte.

Chacune des parties conservera à sa charge les dépens engagés et les frais par elles exposées.

Il est demandé au Tribunal d’en prendre acte.

PAR CES MOTIFS

M Yoann Shlomo et la société GOELAND demandent au Tribunal de :

· PRENDRE ACTE de leur désistement d’instance et d’action engagée à l’encontre de la société GROS MINET.

- DE LEUR DONNER ACTE de son acceptation de désistement d’instance et d’
action de la société GROS MINET à leur encontre.

EN CONSEQUENCE :

· CONSTATER l’extinction de la présente instance ;

· DIRE ET JUGER que chacune des parties conservera à sa charge ses propres honoraires, frais et dépens d’instance.

SOUS TOUTES RESERVES   
ANNEXE 3 : L’affaire MOVEZANDROA
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Noémie ALZRAA-BRAMI
Avocat au Barreau de Paris

Paris, le 13 avril 2015,

Nos Réfs.: MOVEZANDROA/BRISSIAUD-MIMEE

Vos Réfs.: 111020-MOVEZANDROA/BRISSIAUD-MIMEE-JC/CG

Mon Cher Confrère,

Je reviens vers vous dans le cadre du dossier en référence afin de vous rendre compte de la réunion d’expertise qui s’est tenue le 7 avril dernier a 14 heures.

A titre liminaire, je vous rappelle que dans sa dernière note aux parties n°4, l’expert indique que les infiltrations affectant l’appartement de Madame PORTNOI situé au 4ème étage résultent des causes suivantes :

· de la vétusté de la robinetterie et/ou des installations des deux studettes de Monsieur ALFONSO ainsi que de celle de Monsieur BRISSIAUD (appartenant anciennement à Monsieur MOVEZANDROA).

· de la non conformité de la canalisation commune aux cinq studettes du 5ème étage.

· de l’absence d’étanchéité des bacs à douche des trois studettes appartenant à Messieurs ALFONSO et BRISSIAUD.

L’expert préconise donc, afin de remédier à l’ensemble des désordres de :

· refaire ladite canalisation

· refaire l’étanchéité des bacs à douche litigieux ainsi que les robinetteries et de supprimer les sanibroyeurs.

Alors que dans sa note aux parties n°3 l’expert se prononçait sur les responsabilités, dans sa note n°4, il indique qu’il se prononcera définitivement qu’après la réunion du 7 avril dernier.

Lors de cette réunion, il a été encore une fois débattu au sujet de la nature de la canalisation litigieuse du 5ème étage, commune à tous les studios, qui est pour partie selon l’expert à l’origine des désordres.

Le syndic persiste dans sa position et refuse d’admettre qu’il s’agit d’une partie commune et que dès lors, sa réparation ainsi que la réparation du préjudice subi par Madame PORTNOI, incombent à tous les copropriétaires.

Il affirme qu’il s’agit d’une canalisation sauvage, installée sans son autorisation.

Nous n’avons pas manqué de rappeler notre position, ainsi que le droit commun, selon lequel les éléments d’alimentation et d’évacuation d’eau sont d’usage commun.

Face à ce débat, l’expert a préféré décider, à juste titre, que la détermination de la nature de ladite canalisation ne relevait ni de sa compétence, ni de sa mission, mais du juge du fond.

Mais cette question juridique dépassant le champ de ses compétences l’a conduit à exclure totalement la responsabilité du syndicat des copropriétaires, pour finalement en fin de réunion proposer le partage de responsabilité suivant :

· préjudice matériel : 55% Monsieur ALFONSO et 45 % MOVEZANDROA
· trouble de jouissance : 25% Monsieur MOVEZANDROA, 25% Monsieur FRATACCI et 50% Monsieur ALFONSO

Sur ce point, il faut signaler à l’expert, par voie de Dire, que cette répartition ne tient pas compte du fait que la canalisation commune aux studios a joué un rôle prédominant dans la survenance des dommages.

En effet, s’il n’a pas à se prononcer sur la nature de cette canalisation, il doit proposer au Tribunal deux options concernant le partage des responsabilités.

L’une dans le cas où il déciderait qu’il s’git d’une partie commune et l’autre, dans le cas où il déciderait qu’il s’agit d’une partie privative.

Enfin, il faut indiquer à l’expert qu’il doit suivre le même raisonnement concernant l’appartement appartenant aujourd’hui aux consorts BRISSIAUD-MIMEE.

En effet, nous avons déjà indiqué que Monsieur MOVEZANDROA entendait invoquer au fond le fait que le procès dont il s’agit était stipulé dans l’acte de vente du studio et ainsi voir écartée sa responsabilité.

Dès lors, l’expert ne doit pas viser dans son rapport Monsieur MOVEZANDROA ou Monsieur BRISSIAUD mais doit viser « le propriétaire du lot 56 ».

Il appartiendra dès lors au juge du fond de décider si le responsable est l’ancien propriétaire ou l’actuel.

Je vous remercie donc de m’indiquer si vous désirez que je rédige un deuxième Dire dans ce dossier.

Je me tiens, pour le reste, à votre entière disposition.

Votre bien dévoué.

Noémie ALZRAA-BRAMI
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